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Editos

Ces dernières années, en fond de crise sanitaire, l’at-
tractivité de nos villages s’est vue renforcée. Cela se 
traduit par une forte demande sur notre commune.

Depuis 2 ans, nous avons lancé des études, notam-
ment avec l’ADDRN (Agence d’urbanisme de la région 
de Saint-Nazaire). Un plan guide avec de nombreuses 
idées et projets futurs ont été identifiés. Ces futurs 
aménagements sont actuellement étudiés, travaillés en 
commission et seront ensuite présentés à la population.
Ils concernent des bâtiments existants, des parcelles 
communales et de nombreux cheminements. L’objectif 
est de renforcer notre attractivité et de valoriser notre 
bien commun.

En parallèle, un lotissement de 38 lots libres de construc-
teurs est en cours de viabilisation entre la route de 
Pontchâteau et le cimetière du Calvaire. Ce lotissement 
composé de 3 nouvelles voies accueillera sur notre com-
mune majoritairement des primo-accédants qui ont des 
liens avec Crossac. C’est bien sûr une nécessité pour nos 
écoles, nos associations, et nos commerces.

Je terminerai par notre service urbanisme qui a vu au 
1er janvier de cette année une avancée majeure dans 
l’instruction des dossiers : La dématérialisation de ces 
derniers. 

Même si les permis de construire sont encore majoritaire-
ment déposés en version papier, le réflexe est par contre 
bien pris en ce qui concerne les certificats d’urbanisme.

« Quelle connerie la guerre » disait Jacques Prévert 
dans la chanson Barbara. Comment ne pas avoir 
avant tout une pensée particulière pour le peuple 

Ukrainien qui vit des heures sombres de son histoire et 
qui nous rappelle que la paix n’est jamais acquise. Tout 
comme de nombreuses autres communes, Crossac vient 
d’apporter son aide par le vote d’un don auprès de la 
Protection civile.

La crise climatique s’ajoute dorénavant à la crise sanitaire 
et sociale (au 19 mai le département était déjà placé en 
état de vigilance pour l’usage de l’eau). Ces difficultés 
majeures ont des conséquences sur le pouvoir d’achat 
d’un nombre croissant de Français à travers des prix et 
des factures qui s’affolent. Les élus que nous sommes 
interpellent le gouvernement sur son rôle en temps de 
crise car la hausse du coût des matières premières et de 
l’énergie a et aura des répercussions conséquentes sur 
les marchés publics comme l’arrêt de certains projets dont 
le coût devient difficilement maîtrisable. 

Pour notre commune, le printemps et l’été annoncent le 
retour des évènements qui rythment habituellement ces 
deux saisons. C’est pourquoi dans ce bulletin vous allez 
pouvoir découvrir tout ce que les associations et la mairie 
ont programmé pour vous mais aussi toute l’actualité qui 
a trait à notre quotidien. Et contrairement à la situation 
nationale, les nouvelles sont meilleures car depuis le 
mois de mars nous avons la chance d’avoir un nouveau 
médecin en activité dans la maison de santé de Crossac. 
Merci à Mme Paquot d’avoir fait le choix de notre commune 
qui ne disposait plus de généraliste depuis maintenant 
douze ans.

Le samedi 2 juillet la fête du pain deviendra « Le Blanchot 
en musique » avec pour couronner le tout le retour du 
feu d’artifice traditionnel. Nous vous attendrons égale-
ment nombreux au parc de la Gagnerie pour le spectacle  
du 25 septembre.

Mais assez parlé, je vous laisse découvrir dans le détail 
toutes les informations contenues dans ce bulletin.

Bonne lecture et bel été à toutes et tous.

Avec mon fidèle dévouement.

Le maire, 
Olivier Demarty

Olivier Fonteneau,  
Adjoint à l’Urbanisme

Crossac est sur lntraMuros. Télécharger l’application sur Google play ou Appstore et sélectionner 
Crossac. Vous y découvrez les évènements, actualités, les services de la mairie et autres 
informations sur notre commune. Vous recevrez les informations importantes par notification. 
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Naissances
Alec MOURA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           18 décembre 2021
Coline MICO. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            26 décembre 2021
Léno CHARPENTIER. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             28 décembre 2021
Lou JULIEN. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                14 janvier
Jade PERRAUD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           9 février
Faustine CRAND. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            8 mars
Mathis LÉVESQUE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      19 mars
Elena BOULAY. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             12 avril
Fabio JOUAULT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            13 avril
Estelle CHARPENTIER. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               15 avril
Alycia CORBILLÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          30 avril
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Comité de rédaction : Isabelle Gabard, adjointe à la communication
Gaël BODIGUEL, Aurélia DI BLASI, Frédérique GOINEAU, Nathalie HINARD, 
Jean-Luc JAHAN, Clarisse LEGRAND, Jean-Michel TALBOURDET, conseillers.
Les articles fournis par les associations sont sous leur responsabilité.
Tirage : 1 375ex.
Réalisation : IMPRIGRAPH GROUPE/Le Sillon - Savenay
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Mariages
Julien SALOMON et Marine MAINVIELLE . . . . . . . . . . . . . .              16 avril

Sébastien SUEL et Pauline DAVID. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            21 mai

Yvan MAHÉ et Stéphanie HOREL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              28 mai

Florian PLOUZENNEC et Natacha COMPAGNON. .   28 mai

Décès
Jean-Marc DEBRUYNE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              3 janvier
Bernard  MAILLARD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  8 février
Irène FROCRAIN. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        9 février
Danielle BONTEMPS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 9 février
Louis JOALLAND. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       28 février
Jean Paul OLIVAUD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     18 mars
Armel BELLAUD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          14 mars
René DESMAS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              12 avril
Albert GOUIN. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               15 avril
Marie CORBILLÉ épouse GUIHENEUF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    21 avril
Marcel MOYON. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 3 mai
Françoise DEBÉ épouse BIAUNIER. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           10 mai
Geneviève LE GUILLOU épouse JARLÉGANT. . . . . . . .         10 mai
Gérard MAHÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  15 mai
Jean-Pierre DOUSSOUX. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               22 mai
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en €

SPORT

Sainte-Reine Crossac Football 2 725 

Espérance de Crossac - Section Basket 2 513 

ÉCOLES

Association Condorcet 300

Parents d'élèves Montfort ( A.P.E.L.) 280 

O.G.E.C. Montfort 280 

LOISIRS

A.C.C. - Association Cyclotourisme de Crossac 280

A.C.C.A. - Association Communale de Chasse 
Agréée de Crossac

300

Amicale Laïque 280

Arts et Plaisir 280

Petit Théâtre de Crossac 200

Amis du Plaisir des Courtes 300

A.C.L.C. - Association Culturelle des Loisirs 
de Crossac

280

SOCIAL

Secours Populaire Français 135

Secours catholique 135

P.A.C.T.E.S. - Association pour l'aide à la 
réinsertion

1 000

A.D.A.R. - Association D'Aide à Domicile 467

A.D.M.R. - Aide à Domicile en Milieu Rural 50 

Asso. Centre de Soins Infirmiers St Malo/
St-Joachim/Crossac

280

F.N.A.T.H. 135

Donneurs de Sang St Malo/ St-Joachim/ 
Crossac

350 

Association des Retraités de Crossac 280 

La Croix Rouge 135 

DIVERS

Prévention Routière 135 

U.N.C.- A.F.N. ( Anciens Combattants) 280 

Rêves de Clowns 135 

Amicale des Pompiers de St-Joachim 310 

France ADOT 80

TOTAL 12 230
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LE  INFORMATIONS DIVERSES  
Divers travaux ont été programmés sur des bâtiments ou 
la voirie communale.

Travaux de remise en propreté de 3 locatifs 
communaux de la Fontaine Saint Jean 
Lorsqu’un locatif se libère, la municipalité profite du 
logement vacant pour le rénover. C’est ainsi que 3 locatifs 
de la Fontaine Saint Jean ont été rénovés intérieure-
ment par l’entreprise Mickaël MAHE pour un montant de  
30 103,16 € TTC.

Fauchage des routes et chemins communaux
L’entreprise LEGAL EDT a été retenue par le Conseil 
Municipal du 6 avril 2022 pour réaliser les travaux 
annuels de fauchage des routes et chemins pour un 
montant total de 26 388,60 € TTC.
Trois passages sont prévus : mai, juillet et octobre/
novembre.

Programme d’éclairage public 2022
Des travaux d’éclairage public à Cambéniac vont être 
réalisés en créant 4 points lumineux, rue de Bas Village, 
afin de sécuriser l’aubette des transports scolaires pour 
un montant estimatif de 8 939,12 € TTC.
Le projet d’éclairage public proposé au village de la 
Glénais a été ajourné à la demande des habitants du 
village.

Travaux d’amélioration d’écoulement des eaux 
pluviales 
Suite à des problématiques d’eaux pluviales chez des 
particuliers constatés lors de derniers épisodes de pluie 
violents, des travaux d’amélioration des eaux pluviales au 
Gué et à la Piais sont réalisés courant juin par l’entreprise 
DELAMARRE pour 17 827,92 € TTC.

Travaux d’électricité pour l’école publique 
Condorcet
Afin de connecter toutes les classes de l’école, il est 
prévu le câblage internet de l’ensemble des classes par 
l’entreprise AM3i. Elle effectuera également une mise 
aux normes électriques, le tout pour 18 319,32 € TTC. 

Subventions aux associations (voté lors du Conseil 
Municipal du 18 mai)

Nouvelle convention de partenariat avec 
POLLENIZ
Les élus ont choisi de renouveler le partenariat avec 
Polleniz pour une limitation des risques liés au Frelon 
asiatique. L’adhésion à VESP’Action comprend un forfait 
annuel de 325 € et le choix d’une aide financière de la 
Commune en faveur des particuliers à hauteur de 50 % 
du coût TTC de l’intervention plafonnée à 50 €.
La démarche à suivre pour signaler un nid de frelons 

asiatiques, afin de permettre la prise en charge partielle 
du coût de l’intervention est la suivante : 
• �Signalement à faire en mairie
• �Authentification du nid de frelons asiatiques par un 

agent des services techniques, désigné référent par 
la mairie

• �Contact auprès de POLLENIZ, qui sollicitera un 
prestataire.

• �Intervention du prestataire pour détruire le nid.  
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Convention de mise à disposition d’un terrain 
pour la réalisation d’un jardin partagé

La municipalité et les associations APEL et Condorcet ont 
signé une convention de mise à disposition d’un terrain 

pour un projet de jardin partagé au profit de ces deux asso-
ciations. Le terrain proposé se situe route de Pontchâteau, 
à l’arrière des ateliers municipaux, sur une partie de terrain 
légué à la commune.

Fourniture et livraison de repas en liaison chaude 
pour le restaurant scolaire

ELIOR, prestataire actuel pour la fourniture de repas de 
la restauration scolaire et de l’ALSH, a été renouvelé à 
compter du 1er septembre 2022 pour un contrat d’un an 
renouvelable deux fois, suite à une nouvelle mise en 
concurrence. 

Le cahier des charges qui a servi de base à la consulta-
tion a été élaboré en collaboration avec la Commission 

Restauration. Une attention particulière, lors du choix du 
prestataire, a été portée sur le renforcement de la visibi-
lité des labels, l’effort sur les plats végétariens, l’emploi 
systématique des conditionnements réutilisables (hors 
yaourts) et le traitement des biodéchets. 

Compte tenu de l’évolution des tarifs proposés par le 
prestataire, les élus travaillent sur les tarifs proposés aux 
familles qui seront appliqués à la rentrée prochaine.    

 UN NOUVEL ENGIN POUR 

les services techniques 
Les services techniques possédaient une tractopelle 
vieillissante qui exigeait de coûteuses réparations. Pour 
pallier aux pannes de l’engin, la municipalité faisait appel 
à une entreprise locale avec une location annuelle d’un 
engin sans chauffeur pour la réalisation de divers travaux 
communaux.

Après étude de la commission voirie bâtiments et petit 
patrimoine, il s’est avéré que l’investissement d’un engin 
de TP serait moins coûteux. La municipalité a donc fait le 
choix de se doter d’une nouvelle tractopelle d’occasion 
de marque JCB3CX pour un montant de 47  400€ TTC,  
livrée début avril par la société M3 basée à Couëron. 

Elle servira entre autres aux petits travaux de voirie, 
fossés, à la réhabilitation des chemins…

 ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Signaler les dysfonctionnements 
La maintenance et l’exploitation du réseau d’éclairage 
public sont assurées par le SYDELA. 

2 visites par an ont lieu par l’entreprise titulaire du contrat 
de maintenance pour vérifier le bon fonctionnement de 
l’ensemble des points lumineux de la commune. 

En cas de dysfonctionnement (éclairage tardif ou restant 
allumé, ou panne du luminaire), nous vous invitons à 

le signaler en mairie (par mail mairie@crossac.fr ou via 
Intramuros / Services : « Signaler »).

Il est actuellement en étude un point sur les horaires 
d’extinction des éclairages, notamment une extinction plus 
rapide le soir des points lumineux, à l’image de ce qui est 
fait sur plusieurs communes environnantes. 
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Dans une période où de nombreuses municipalités sont 
en recherche de professionnels de santé, nous remercions 
le docteur Cendrine Paquot, médecin généraliste, pour 
sa confiance et l’intérêt qu’elle porte à notre commune.
Depuis le 9 mars, elle rejoint l’équipe pluridisciplinaire 
déjà installée et composée de deux masseurs-kiné-
sithérapeutes, une ostéopathe, deux infirmières, une 
pédicure-podologue, une psychologue, une psychologue 
clinicienne et une diététicienne nutritionniste. Avec la 
pharmacie et le second cabinet infirmier, l’offre de santé 
s’étoffe pour mieux répondre aux besoins des habitants 
de notre commune ainsi que celles avoisinantes.
Pour votre bien-être, une réflexologue a récemment 
intégré la maison de santé.

Un local reste encore vacant, en souhaitant qu’un second 
médecin s’y installe.
Retrouvez tous les contacts dans les infos pratiques, sur 
le site internet ou l’application IntraMuros.

Nouvelle gérance pour 
La Ferme du Blanchot
Suite au départ de Nicolas Jaouen et Jean-Christophe 
Thomas fin mars, un nouveau gérant Adrien Fossois 
a pris la gérance de l’hôtel restaurant La Ferme du 
Blanchot. Le bail commercial a été signé en mairie  
le 1er mars pour une durée de 3 ans reconductible 3 fois. 

Mutuelle communale
Dans le bulletin municipal distribué en janvier, nous avions 
sollicité les habitants de Crossac sur la mise en place 
d’une mutuelle communale via un sondage.
52 fiches-réponses ont été déposées en mairie. Merci à 
celles et ceux qui y ont participé ; l’analyse des résultats 
nous permet de connaître vos priorités en matière de 
santé.
Quelques actifs ont répondu mais la majorité des retours 
concerne les 60 ans et plus. A l’exception d’une personne, 
tous disposent déjà d’une mutuelle.
Au regard des réponses, la priorité va aux rembourse-

ments des soins médicaux et des frais de pharmacie, puis 
la prise en charge lors des hospitalisations. Enfin les soins 
dentaires, l’optique, l’audition ainsi que les médecines 
douces obtiennent des écarts insignifiants.
Nous avons rencontré deux mutuelles. D’autres ren-
dez-vous sont prévus en juin pour étoffer notre analyse 
et définir la meilleure proposition répondant au mieux 
aux besoins de la population. 
Après étude de la commission Vie associative et Solidaire, 
une réunion publique vous sera proposée au cours du 
dernier trimestre pour vous présenter la mutuelle choisie. 

Agnès Olivaud et Alizée Glotain

Manon Drouard, Hélène De Hollanda, Anaïs Le Guen

Aurélien Thomas, Cendrine Paquot, Valentin Vignard, Alizée Glotain, Julie 
Dhondt, Pauline Bresciani.

Maison de santé
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PRÉSENTATION

Budget 2022

L’ENCOURS DE LA DETTE PAR HABITANT

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

1. Frais de personnel 907 000 e

2. Dépenses de gestion  1 365 721 e 
dont  : 
• Charges à caractère général, 
• �Subventions de fonctionnement 

aux associations,
• Frais des élus, 
• �Attribution de compensation à la 

Communauté de communes.

3. Frais financiers  12 500 e

4. Épargne brute 87 500 e

1. Immobilisations en cours 950 958 e 
dont  : 
• Salle de sports : rénovation vestiaires et 
accessibilité, 
• Enveloppe revitalisation du centre 
bourg dans le cadre du plan guide,

• �PAVC (Plan d’Aménagement 
de la Voirie Communale),

• �Rénovation salle Saint-Jean Baptiste,
• �Enveloppe bâtiments (École, Escale),
• �Enveloppe environnement. 
2. Immobilisations corporelles 172 946 e 
dont  : 
• �Renouvellement matériel service 

technique 

3. Autres immobilisations 98 890 e

1. Épargne brute 87 500 e

2. Subventions et dotations 
793 374 e 
dont  : 
• Résultat d’investissement, 
• Taxe d’aménagement, 
• �FCTVA (Fonds Compensation 

à la TVA).

3. Excédent d’équipement 
350 211 e

4. Recettes d’équipement 
27 022 e

1. Impôts locaux 1  137 721 e 
dont  : 
• Taxe foncière, 
• Compensation taxe habitation.

2. Dotations 841 000 e 
dont  : 
• �DGF dotation globale, 

de fonctionnement
• DSR Dotation solidarité rurale.

3. Recettes de gestion 399 000 e 
dont  : 
• Recettes du service enfance 
   jeunesse 
• Loyers maison santé 
• Recettes imprévues
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RECETTES

20202020

387,95 €

20212021

369,63 € Taxe foncière (bâti) : 39,74 %Taxe foncière (bâti) : 39,74 %
Taxe foncière (non bâti) : 69,74 %Taxe foncière (non bâti) : 69,74 %

20222022

337,91 €

Pour information l’encours moyen de la dette par habi-
tant pour l’année 2020, pour une commune de moins de  
10 000 habitants est de 684 €.

LES IMPÔTS LOCAUX

Les taux d’imposition locaux de la Commune n’ont pas 
évolué depuis 2016. 
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 UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
Suite à la démission d’Estelle Caillard le 10 mai dernier, Sylvain Joalland la remplace au sein 
du conseil municipal en tant que conseiller municipal.

Il intègre la commission urbanisme et aménagement ainsi que la commission voirie, bâtiments 
et petit patrimoine.

Sylvain Joalland
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Un plan guide pour la commune
La commune a candidaté en 2021 à l’appel à manifesta-
tion d’intérêt « cœur de bourg / cœur de ville » lancé par 
le Département de Loire-Atlantique. 
Il a permis d’obtenir une subvention pour l’élaboration 
d’un plan guide. 
Le contrat « cœur de bourg/cœur de ville » vise à accom-
pagner les projets de requalification urbaine dans le 
domaine de l’habitat, de la transition écologique, des 
mobilités, des services et commerces de proximité… 
En collaboration avec les élus, des citoyens représentants 
d’associations et le Parc Naturel Régional de Brière, un 
travail a été mené par l’Agence d’urbanisme de la région 
de Saint-Nazaire (ADDRN) et l’atelier de l’Ourcq pour 
élaborer un plan guide pour le bourg « Habiter Crossac ».
À la suite de différents ateliers de travail, 3 enjeux 
principaux ont été définis pour la commune : 

1 / Continuités piétonnes, paysagères et écologiques :  
• Maximiser les continuités, pour les piétons, mais aussi 
pour la faune 
• Identifier les polarités principales pour les relier en 
priorité 

2 / Renforcer l’effet de centralité : 
• Mettre en valeur le patrimoine et les commerces en 
travaillant sur l’espace public 
• Renforcer la vocation des différentes polarités 
• Imaginer un nouvel espace de convivialité en cœur de 
bourg 
3 / Habiter le centre-bourg : 
• Accueillir de nouveaux habitants dans le cœur de bourg 
• Diversifier l’offre et les manières d’habiter 
• Aménager et construire de façon résiliente 
Les élus travaillent à partir de ces enjeux afin de planifier 
différents projets pour la commune à court, moyen et 
long terme. Une concertation avec les Crossacais sera 
organisée dans un second temps.
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Lotissement du Grand Chêne
L’aménagement du lotissement réalisé par PRIMINVEST, a 
débuté lors du 1er semestre de cette année. Le projet com-
prend 38 lots dont 1 lot attribué à des logements sociaux.

Lors du Conseil Municipal du 26 janvier 2022, la muni-
cipalité a autorisé l’utilisation du domaine public pour la 
création de voirie sur le parking du cimetière du Calvaire 
sur une emprise d’environ 2395 m². 

Le Conseil Municipal a également dénommé les voies 
créées pour desservir le lotissement :

• �Rue du grand chêne, voie principale à double sens,

• �Allée des noisetiers et Allée des saules, voies à sens 
unique.Hypothèse d’implantation
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Stop aux dépôts sauvages !
Jet de papiers ou de mégots, abandon de gravats et autres 
déchets de bricolage ou d’encombrants sur le trottoir ou 
dans un bois, abandon de déchets dans l’enceinte de son 
entreprise alors que celle-ci a cessé son activité… La notion 
de dépôt illégal de déchets, plus communément appelé « 
dépôt sauvage », recouvre de multiples infractions, dont la 
caractérisation et les sanctions sont prévues par plusieurs 
Codes (environnement, pénal, forestier…).
Un dépôt sauvage a été signalé par un riverain sur 
le chemin rural n°4 situé à la Cossonnais. Cet acte a 
fait l’objet d’un dépôt de plainte à la gendarmerie. 
Compte tenu de la présence de déchets amiantés et du 
volume important du dépôt, une entreprise spécialisée 
a dû être sollicitée. Cette intervention a eu un coût de  
3 803,28 € TTC pour la commune. 

Ces comportements indignes et inciviques ne sont 
pas acceptables !
Il est important de rester vigilant et de signaler en mairie 
des dépôts constatés. 

Fermeture de la mairie : été 2022
La mairie sera fermée au public les samedis du 16 juillet au 20 août inclus.

Salle des Sports
Sur le Budget 2022, des crédits ont été inscrits pour un programme de rénovation et d’accessibilité de la salle des 
sports. Un diagnostic technique et fonctionnel a été réalisé en octobre 2021 sur le bâtiment, afin d’aider les élus à la 
définition du programme des travaux à réaliser. Sont à prévoir des travaux d’accessibilité de la salle, des travaux de 
rénovation des vestiaires et un projet d’agrandissement pour le stockage du matériel sportif. 

Une réunion a été organisée avec les élus et les utilisateurs, afin de faire un premier recensement des besoins. Une 
consultation de maîtrise d’œuvre est lancée pour choisir un architecte qui accompagnera la commune pour ce projet. 
L’étude débutera en septembre pour des travaux qui pourraient débuter en 2023.  

 ECOGESTES 

Faites le bon tri dans les cimetières 
Depuis fin 2021, les services municipaux ont installé des conteneurs séparés permettant d’appliquer les consignes 
de tri dans les cimetières de la commune. 3 destinations pour les matériaux déposés :

Le respect de ces consignes de tri est important pour faciliter le traitement ultérieur par les agents communaux et 
intercommunaux. Merci à tous de penser à eux, notamment lors des célébrations de la Toussaint.

Films plastiques, 
cartonnette, bouteilles, 
emballages alimentaires

Plantes, fleurs fanées et 
terre (débarrassés des 

accessoires et des pots)

Pots, jardinières, tuteurs, 
plantes artificielles, 

accessoires...
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Ne pas oublier, garder la mémoire 
La commémoration du 77ème anniversaire de la victoire du 
8 mai 1945 a été célébrée pour marquer la victoire des 
forces alliées sur l’Allemagne nazie et la fin de la seconde 
guerre mondiale en Europe.
En 1946, le 8 mai devient la date officielle de la commé-
moration de la victoire des alliés et en 1953, un jour férié 
à la demande des anciens déportés et résistants.
Lors de cette guerre, des personnes se sont démarquées 
par leur courage face à l’ennemi. Il en est ainsi de Maurice 
Guiho, charcutier à Crossac. Né en 1908 à Plessé, il a vécu 
à l’île Olivaud. Il a tenu une charcuterie sur Crossac de 
1932 à 1936 puis à St Joachim. 
Marié et père de 3 enfants Serge, Edith et Maurice, il 
décide en 1942 de mettre sa famille à l’abri des bombar-
dements dans un village du Temple de Bretagne.

Maurice Guiho continue son métier de charcutier à St 
Joachim et la nuit, il devient résistant en aidant les soldats 
britanniques à trouver un passeur pour qu’ils rejoignent 
leur pays. « Le 15 juillet 1944, au soir, il revenait 
de mettre deux Anglais en sécurité chez le passeur 
sur une île de la Loire et il est allé chez l’agriculteur 
qui les avait cachés pour lui apprendre la bonne 
nouvelle. En arrivant à la maison, il a entendu parler 
allemand et, au lieu de se sauver, il est allé vers les 
agents de la Gestapo et des miliciens. Il a fait cela 
pour nous sauver », évoque Édith.
Il est arrêté le soir même par dix agents de la Gestapo 
et dix miliciens. Dès le 16 juillet il sera interrogé, torturé 
durant plusieurs jours, en endurant de profondes souf-
frances mais sans jamais parler. Il s’en suivra un périple 
en camionnette et en train à travers la France en tant 
que prisonnier. Près de Dôle (Jura), il réussit à s’évader 
avec d’autres prisonniers et retournera après plusieurs 
jours vers sa famille.

Maurice rencontrera le jeune homme de 17 ans qui le 
dénonça sous la torture et lui pardonna « Je lui ai par-
donné, car je savais ce qu’était la torture allemande ». 

Il a raconté en détail ce qui lui est arrivé depuis cette nuit 
jusqu’à son évasion d’un train de prisonniers en 1944 
à un journaliste de Ouest-France dont Edith conserve 
précieusement un exemplaire.
Maurice et sa famille retourneront habiter à l’île Olivaud 
et il tiendra un café à La Clairvaux, St Joachim.
L’Angleterre sera reconnaissante de son courage car 
chaque année il recevait une carte de vœux de la Royal 
Air Force et ce, jusqu’à son décès en 1968.

Maurice Guiho

 COMITÉ D’ENTRAIDE 

Avis à la population de 70 ans et plus de Crossac
Depuis 2019, la municipalité et le comité d’entraide 
désespèrent de vous retrouver pour un repas… Hélas, nous 
n’avons pu que reporter de date en date, mais la patience 
finit toujours par payer.

Cette année, nous allons enfin pouvoir nous rassembler à 
nouveau pour un repas des aînés : le dimanche 2 octobre 
2022 à la salle familiale des loisirs de Crossac.

Comme d’habitude, un membre du Comité d’entraide pas-
sera pour vous proposer de participer à ces retrouvailles, 
si vous le souhaitez. 

Si vous avez 70 ans ou plus et que personne n’est passé 
vous voir d’ici fin août, n’hésitez pas à nous le faire savoir 
par le biais de la mairie, une erreur est toujours possible.

En attendant portez-vous bien.

Et à très bientôt, Christian Guihard. 
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L’association des « Soldats de France 
» a été créée en 1976 pour rassem-
bler tous ceux qui ont servi sous le 
drapeau national dans le cadre du ser-
vice militaire. Elle a fusionné en 1996 
avec l’U.N.C., qui peut les accueillir en 
son sein par Autorisation du Conseil 
d’État (Arrêté du 25 mars 1997).

Qu’est-ce qu’un soldat en France ? 
Le « Soldat de France », n’a pas com-
battu au sens où on l’entend habituel-
lement car « Le combattant n’est pas 
forcément sur les champs de bataille ».  
Sont « Soldats de France » les 
non-combattants de toutes les géné-
rations qui partagent les valeurs que 
défend notre grande famille U.N.C. :
• �Le civisme,
• �Le sens national,
• La droiture morale,
• La solidarité humaine,
• Le respect de la mémoire 
combattante,
• Le devoir de mémoire.

Sont ou peuvent être Soldat de 
France :
• Tous ceux qui ont porté l’uniforme 
en temps de paix, soit engagés volon-
taires, sous contrat ou issus de la 
conscription,
• Les sapeurs-pompiers (soldats du 
feu),
• Les forces de police,
• Les militaires en activité (qui ont 
aujourd’hui droit d’accès au monde 
associatif),
• Les correspondants défense,
• La croix rouge,
• La protection civile,
• L’Ordre de Malte (assimilé à une 
mission humanitaire),
• Le Souvenir Français (dont le but 
est la sauvegarde de la mémoire par 
l’entretien des carrés militaires et des 
divers monuments). 
• Les parlementaires
• Les élus (Maires, Conseillers munici-
paux, Conseillers départementaux et 
régionaux) … 

Tous peuvent et doivent être 
accueillis au sein de l’U.N.C. comme 
« Soldats de France », confor-
mément à la décision de Conseil 
d’État. Ils sont les héritiers du monde 
combattant.
Ils ont pour mission de maintenir les 
valeurs citoyennes du « pays des 
droits de l’homme » et sont appelés 
à assurer notre relève. Ils peuvent 
prendre dès aujourd’hui des responsa-
bilités dans les associations de notre 
département, dans notre association 
fédérale départementale et dans l’as-
sociation fédérale nationale afin de 
les pérenniser. Certains assurent déjà 
ces responsabilités.

Être membre de l’U.N.C. en Loire-
Atlantique, ce n’est pas seulement 
une prise éventuelle de respon-
sabilités au sein d’une associa-
tion, c’est aussi la capacité de 
bénéficier, après étude du dossier, 
d’aides sociales gérées par l’Union 
Nationale des Combattants dépar-
tementale et nationale.
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 CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

du 8 mai

Soldats de France - U.N.C Crossac

Dimanche 8 mai 2022 a été commémoré le 77ème anniversaire de la fin de la Seconde Guerre Mondiale, en présence 
des membres de l’UNC, les élus, représentants des sapeurs-pompiers et habitants.

Après lecture des discours par Jérôme Poirier et Olivier Fonteneau, adjoint au maire, une gerbe de fleurs a été déposée 
devant le monument aux morts ainsi que devant la stèle du souvenir, en hommage aux soldats morts pour la France.
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Atlas de la Biodiversité Communale
Un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) permet de 
réaliser un état des lieux global de la faune, de la flore et 
des habitats présents sur une commune. Cet inventaire, 
orchestré par le Parc naturel régional de Brière et réalisé 
avec des scientifiques, a pour objectif d’améliorer les 
connaissances de notre patrimoine naturel local et d’agir 
en conséquence en identifiant les enjeux. Véritable outil 
d’information et de sensibilisation, il permet également 
des prises de décisions éclairées à l’échelle communale, 
pour préserver la biodiversité.

Informations : https://www.parc-naturel-briere.com/  
ou https://www.crossac.fr/

Livrets disponibles en mairie. 
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CrossaC
parc naturel régional  
de brière

la biodiversité de ma commune 

retrouvez toutes les espèces de votre commune  
sur l’observatoire de la biodiversité  
du parc naturel régional de brière : 

biodiversite-parc-naturel-briere.fr/atlas
biodiversite-parc-naturel-briere.fr/atlas

1 TriTon crêTé
crête dentelée / Grande taille / Ventre orange tacheté

j m sf j om j na a d

comme son nom l’indique, la crête de  
ce triton est très caractéristique lorsque  
les mâles l’arborent en période nuptiale. 
outre sa grande taille, il arbore également 
une bordure noire tachetée de blanc 
rappelant une nuit étoilée.  
c’est par ailleurs en pleine nuit qu’il est plus 
aisé de l’observer, lors des parades nuptiales 
durant lesquelles le mâle réalise une danse 
sous-marine en ondulant sa crête.

Triton crêté

4 PiPisTrelle de Kuhl
Museau noir / Petite taille / Pelage brun

j m sf j om j na a d

espèce très proche de la pipistrelle  
commune, elle se retrouve comme  
sa cousine majoritairement dans des milieux 
anthropiques (vieux bâtiments, cheminées…). 
elle est toutefois aussi présente  
dans des milieux bocagers et proche  
de pièces d’eau stagnantes. 
plus rare, elle fait partie des espèces  
les moins étudiées d’europe.

Pipistrelle de Kuhl

5 choueTTe cheVêche
Petite taille / Tête aplatie / sourcils blancs et froncés

j m sf j om j na a d

la chevêche d’athéna, Athene noctua, est  
une petite chouette d’une vingtaine de cm  
de haut. elle est communément appelée  
la chouette aux yeux d’or en raison de ses yeux 
de couleur jaune. le bocage constitue son 
habitat de prédilection : elle trouve ces proies, 
petits mammifères et insectes, dans les prairies. 
elle niche le plus souvent dans les arbres creux 
ou encore dans les anfractuosités des murs.

Chouette chevêche

Morio 
Brun avec bordure dorée / Grande taille / ocelles bleues

j m sf j om j na a d

star des marais briérons, le morio  
est capable d’hiverner à l’état adulte 
dans des tas de bois, souches et autres abris  
lui évitant la morsure du froid. 
au sortir de l’hiver, il fonce vers les chatons  
de saule sur lesquels il s’alimente et puise  
dans ses dernières ressources pour y pondre 
jusqu’à 200 œufs.  
ces derniers ressemblent à de minuscules 
engrenages à symétrie parfaite.

3

Morio

coronnelle lisse
Tête arrondie / dos gris tacheté / Trait sombre du museau au cou

j m sf j om j na a d

si les serpents sont généralement des espèces 
farouches et discrètes, la coronelle lisse est 
probablement la plus difficile à observer. 
en effet, elle pratique une méthode de chasse 
en embuscade lui permettant de se nourrir  
le plus souvent de petits lézards, voire d’autres 
serpents de petite taille. elle semble rare  
sur le territoire, même s’il est possible  
que ses populations soient sous-estimées.

6

Coronelle lisse

Coup de projeCteur sur quelques espèCes remarquables

orchis à fleurs lâches
Tige teintée de rouge / fleurs violettes et espacées /  
feuilles en forme de fer de lance

j m sf j om j na a d

cette orchidée pouvant atteindre 60 cm, est 
caractéristique des prairies naturelles humides 
exploitées de manière extensive généralement 
par fauche. comme chez les autres orchidées, 
son pétale inférieur hyper-développé appelé 
labelle, sert de plateforme d’atterrissage  
pour les insectes pollinisateurs.  
L’orchis à fleurs lâches attire les pollinisateurs 
grâce à l’odeur sucrée de son nectar.

2

Orchis à fleurs lâches

milieu naturel remarquable

Bocage

grandement majoritaire sur la commune de crossac, ce paysage 
agricole façonné par l’homme est caractérisé principalement par des 
prairies de pâturage ou de fauche, des cultures et un maillage de haies 
et de bosquets. il peut aussi accueillir des prairies dites « oligotrophes » 
ou prairies naturelles (jamais retournées ou fertilisées) accueillant des 
espèces rares comme des orchidées sauvages.
L’ensemble de ces habitats accueille une faune diversifiée, qu’il s’agisse 
d’oiseaux, d’insectes ou encore de chauves-souris. la présence des 
arbres permet de délimiter les parcelles agricoles, de limiter le 
ruissellement des eaux de pluies et l’érosion des sols. 
ils jouent aussi un rôle d’abri pour les troupeaux et de brise-vent 
favorisant la productivité des cultures. les haies, réduites de 70 % depuis 
1950, restent cependant toujours menacées.

3

2

1

6

5

4

eaux de surface 

Marais d’eau douce ou sauMâTre

Prairies

fourrés eT BoiseMenTs

culTures eT jardins 

Zones BâTies

0 1 km 2 km

Grandement majoritaire sur la commune de Crossac, ce paysage 
agricole façonné par l’homme est caractérisé principalement par 
des prairies de pâturage ou de fauche, des cultures et un maillage 
de haies et de bosquets. Il peut aussi accueillir des prairies dites  
« oligotrophes » ou prairies naturelles (jamais retournées ou fertili-
sées) accueillant des espèces rares comme des orchidées sauvages.  
L’ensemble de ces habitats accueille une faune diversifiée, qu’il 
s’agisse d’oiseaux, d’insectes ou encore de chauves-souris. La pré-
sence des arbres permet de délimiter les parcelles agricoles, de limiter 
le ruissellement des eaux de pluies et l’érosion des sols.

Ils jouent aussi un rôle d’abri pour les troupeaux et de brise-vent 
favorisant la productivité des cultures. Les haies, réduites de 70 % 
depuis 1950, restent cependant toujours menacées. 

1  Triton crêté
2  Orchis à fleurs lâches
3  Morio
4  Pipistrelle de Kuhl
5  Chouette chevêche
6  Coronnelle lisse
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 SORTILÈGE EN BRIÈRE 

Révèle la magie
Avec pour objectif de rendre le territoire accessible au 
plus grand nombre, le Parc naturel régional de Brière 
développe aujourd’hui une nouvelle offre de découverte 
du territoire.

Grâce à ce nouveau projet, les 21 communes du Parc et 
Pornichet en sa qualité de Ville partenaire, sont mises en 
avant tour à tour, chacune d’entre elles avec singularité et 
en cohérence avec l’identité territoriale du Parc. C’est de 
cette volonté qu’est né le projet de parcours numérique.

En 2021, huit premiers parcours ludiques à réaliser en 
famille ont été mis en ligne. Ils sont accessibles depuis 
un smartphone sur les communes de : Sainte Reine-de-
Bretagne, Missillac, La Chapelle-des-Marais, Herbignac, 
Assérac, Guérande, Mesquer et Saint-Molf.

En février 2022, quatre nouveaux parcours ont été 
déployés à Pornichet, La Baule, Saint-André des Eaux et 
Saint-Nazaire ! Aujourd’hui, nous vous invitons à découvrir 

une nouvelle partie de notre 
territoire dont nous sommes 
prêts à révéler les trésors !

Avec Besné, Crossac, 
Donges, Pont-Château, 
Prinquiau et Trignac. 
Découvrez les nombreux 
sortilèges lancés par la 
méchante sorcière Esther 
et rejoignez notre saga !  
Pour participer, il faudra être 
curieux et malin ! 

À vos smartphones ! Téléchargez l’application Baludik sur 
GooglePlay ou Appstore. 
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 PROJET DE RESTAURATION 

d’une lande mésophile
Entre 2019 et 2020, la Commune de Crossac a bénéficié 
d’un Atlas de la Biodiversité Communale porté par le Parc 
naturel régional de Brière. Ces deux années d’inventaires 
de la faune et de la flore ont permis de diagnostiquer 
le patrimoine naturel présent sur le territoire commu-
nal (milieux naturels remarquables, habitats dégradés, 
espèces rares pour le territoire...). Parmi les différents 
enjeux mis en avant sur la commune, les prairies natu-
relles, les mares et les landes font partie des pépites de 
biodiversité de Crossac.

Une unique lande, dernière représentante de ce milieu est 
toujours présente sur la commune. Auparavant communs 
sur le grand ouest de la France, et particulièrement sur 
le massif armoricain, ces habitats caractérisés par la 
bruyère sont aujourd’hui rares et menacés par la déprise 
agricole. Peu productives, les landes à sol pauvre ont été 
délaissées et tendent à se boiser naturellement. Afin de 
maintenir un habitat naturel remarquable, des travaux 
de génie écologique vont être menés cet automne pour 
entretenir la végétation ligneuse à une strate basse. 
Financés à 80% par l’Office Français de la Biodiversité, 
ces travaux vont permettre le retour à un habitat naturel 
emblématique et remarquable pour notre territoire, en 
garantissant une faune et une flore typique des landes. 
Des inventaires complémentaires vont être menés au 
printemps et à l’été afin d’adapter au mieux les travaux 
et favoriser les espèces inféodées à cet habitat.

Une convention a été établie avec le propriétaire de la 
parcelle concerné définissant les engagements des par-
tenaires pour la gestion, la protection et la valorisation 
de la lande de la Piolais. Elle a pour vocation de mettre en 
place une gestion durable à long terme du site. La durée 
de la convention est fixée à 10 ans.

ANIMATION JEUDI 28 JUILLET
Les petits naturalistes en action : Mon premier 
Land art, Parc de la Gagnerie, 14h30-16h00 : Guidés 
par un conte, venez initier votre jeune enfant au land 
art. A l’aide d’éléments naturels faites travailler votre 
fibre artistique. Cette animation est adaptée aux 
jeunes enfants. ANIMATION FAMILIALE. Groupe de 15 
personnes maximum, chaque enfant est accompagné 
de son parent. 

Inscription depuis le site internet du Parc
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Erratum bulletin municipal de Janvier 2022 

Une erreur s’est glissée dans l’article « histoire d’une 
croix » du bulletin municipal de janvier 2022, page 13.
Il faut lire : Marie-Thérèse Jouin, Marcel, Christian et 
Jean-Bernard Buzais, les enfants de Georgette Buzais.

 FORUM DES ASSOCIATIONS

SAMEDI 3 SEPTEMBRE
La municipalité organise un forum des associations 
le samedi 3 septembre à la salle des sports.

Ouvert au public de 10h à 13h, cette manifes-
tation est l’occasion pour tous et toutes de choisir 
une ou plusieurs activités sportives, culturelles ou 
sociales. 

Cette manifestation est une occasion unique pour 
mettre en avant les associations locales et ainsi 
valoriser l’action des bénévoles qui les font vivre 
toute l’année.

Des démonstrations viendront ponctuer la matinée 
afin que chacun puisse se faire une idée des disci-
plines proposées.

Tous les particuliers pourront obtenir des informa-
tions auprès des bénévoles. 

Les nouveaux arrivants sur notre commune 
sont invités à découvrir et échanger avec les 
associations.

Le forum, c’est aussi la possibilité de s’impliquer 
dans la vie associative en apportant son soutien 
et ses idées. 

 GRANDE NOUVEAUTÉ,  
 AVENTURE INÉDITE ! 

Journée festive  
« Remueurs de 
méninges » 1ère édition
Dimanche 25 septembre
Après 2 années où la culture a été mise entre paren-
thèse, la municipalité a souhaité que les crossacaises 
et crossacais partagent un moment festif.   

La commission communication-culture-évènements 
vous propose un après-midi au Parc de la Gagnerie à 
partir de 14h. 

Au programme :

2 spectacles des arts de la rue : 
• EauZone (fable théâtrale drôle et engagée sur le 
thème de l’eau),
• Amazing Georges Show (magicien, mime, clown 
contemporain)

Des animations chant seront orchestrées par Emilie 
Volz, artiste chanteuse habitant la commune.

Venez rire et chanter ! Entrée Libre, tout public.
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Des projets à l’école CONDORCET…
Cette année scolaire, nous avons pu développer plusieurs 
projets :
• �Activité natation de la GS au CE2 ;
• �Projet musique pour les classes de CP, CP/CE1 et CE1 

avec l’intervention de Sylvie Cheval de l’école de musique 
de Pontchâteau ;

• �Projet en partenariat avec le parc de Brière pour la classe 
de CM1 ;

• �Activité rugby pour la classe de CE2 en partenariat avec 
le club de Trignac ;

• �Activité semis et plantations pour les classes de CE2, 
CM1 et CM2 dans la cour de l’école ;

• �Activité marche pour découvrir les alentours de l’école 
pour les 3 classes de maternelle ;

• �Apprentissage des gestes de 1ers secours et visite du 
collège pour la classe de CM2 ;

• �Une correspondance scolaire pour la classe de CP/CE1 
avec une classe de l’école R. Desnos à St Gildas des bois ;

• �Des sorties de fin d’année pour toutes les classes 
(Pornichet, Ranrouët, Le Croisic, Branféré).

En février, nous avons également mené un grand projet 
cirque sur 2 semaines avec le cirque des Merveilles et 
l’ensemble de nos 9 classes. Chaque 
classe a bénéficié de 4 x 1h sur  
1 semaine : découverte des arts du 
cirque (jonglage, équilibre, clownerie) 
puis préparation d’un petit numéro 
présenté à 1 ou 2 autres classes (dans 
le respect des conditions sanitaires du 
moment). Le tout a été filmé et pré-
senté aux familles au printemps. 
Nous remercions l’association 
Condorcet pour son soutien financier 
(3 000 €) et Jean, Morgan & Maïwenn 
du cirque des Merveilles pour ce beau 
projet qui a enchanté petits et grands.
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École Condorcet

Association Condorcet 
L’Association Condorcet, malgré les interdictions liées 
au Covid, a su s’adapter et relancer une dynamique pour 
proposer des projets permettant de financer la venue 
d’une conteuse lors du spectacle de Noël ainsi que la 
participation de chaque classe à une initiation de 4 heures 
au Cirque des Merveilles. Cette initiation fût ponctuée 
par une représentation générale que les parents ont 
pu apprécier lors d’une projection proposée par l’équipe 
enseignante à la salle st Jean Baptiste. 

L’assouplissement des restrictions sanitaires nous a 
permis d’organiser un après-midi jeux, moment convivial 
où la bonne humeur et l’échange étaient de mise. Nous 
avons pu, aussi participer, pour Pâques, à une superbe 
matinée chasse aux œufs, organisée, cette année par 
nos amis de l’école Montfort. Ce moment nous a permis 
de lancer le projet de jardin des écoles, inauguré le 22 mai 
et qui nous permettra, toujours en partenariat avec l’école 
Montfort, de préparer la journée Halloween à laquelle nous 
aimerions convier d’autres associations afin de relancer 
les rencontres, le partage d’activités et la transmission 
des aînés aux jeunes pousses crossacaises. 
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INSCRIPTIONS RENTRÉE 2022 
directement sur le portail famille Noé, 
disponible en lien sur le site www.
crossac.fr ou sur l’application IntraMuros 
jusqu’au 15 août 2022.
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SERVICE

Enfance Jeunesse
Du changement pour la rentrée 2022 !
Anne-Louise, directrice périscolaire, partie au 31 mai 2022 
et Claire, animatrice auprès des maternelles, ont fait le 
choix d’un nouveau départ professionnel.
Il en est de même pour Alexandra, qui après 16 années 
passées auprès des enfants, se lance dans de nouveaux 
projets professionnels.

La municipalité les remercie pour leur implication auprès 
des enfants crossacais au travers des actions menées 
auprès des parents et des associations.
Nous leur souhaitons une bonne continuation.

Un(e) directeur(trice) périscolaire prendra ses fonctions 
à la mi-août 2022 et un(e) nouveau(velle) coordina-
teur(trice) pour la rentrée 2022-2023. 

Restauration scolaire
Ce sont en moyenne 262 enfants accueillis durant la pause 
méridienne avec des pics de fréquentation à 290 le jeudi 
midi.
Après les vacances d’avril 2022, la réglementation sanitaire 
s’est allégée, permettant le brassage des enfants, quelle 
que soit leur école, sur la cour et dans le restaurant scolaire.
Les enfants ont la possibilité d’aller au parc de la Gagnerie, 
2 jours par semaine. 
Pendant la dernière période, un tournoi de football a été 
organisé par Laurent et Maxime dans la salle des sports.  
5 équipes se sont rencontrées sur le temps du midi. 
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TAP 
Du CP au CE2, les enfants participent activement aux ani-
mations proposées par les animateurs (danse, street art, 
bricolage, rugby…) 

Pour les CM1 et CM2, l’équipe d’animation a fait le choix 
de co-construire les activités avec eux.

Les maternelles de l’école Montfort sont en activité à l’Es-
cale avec Elodie et Claire. Geneviève, Rosane, Christelle et 
Laëtitia accueillent les enfants de l’école Condorcet, dans 
leur classe pour des activités après le temps de sieste. 

ALSH Mercredi
Le mercredi en période scolaire, 28 maternelles et  
30 primaires sont accueillis en moyenne de 11h45 à 17h. En 
fin d’année scolaire, l’équipe a accueilli jusqu’à 70 enfants 
(dont une quinzaine uniquement pour le déjeuner). 
Depuis janvier 2022, un programme hebdomadaire est 
envoyé aux parents le vendredi pour le mercredi suivant. 
Ce laps de temps permet de discuter avec les enfants et de 
prendre en compte leurs souhaits d’activités en concertation 
avec l’équipe. 
Entourée de 3 animateurs pour les maternelles et 3 anima-
teurs pour les primaires, chaque tranche d’âge peut choisir 
entre une activité extérieure ou intérieure. Toutefois, le prin-
temps ayant pointé son nez en avance, les enfants ont appré-
cié et profité des activités de plein air comme les balades au 
bois Hoël, le jardinage, l’approche de la biodiversité, les jeux 
collectifs au parc comme le poule/renard/vipère, ou encore 
la décoration des murs extérieurs de l’Escale.

Périscolaire 
Nous accueillons en moyenne 18 maternelles et 42 primaires 
le matin et le soir à l’Escale. 
L’équipe organise des activités ludiques comme des jeux de 
société, des petits bricolages, (perlou, bracelets…) jeux de 
construction, dessins, trottinette, rollers, basket… permettant 
aux enfants d’intégrer le groupe ou d’en sortir favorisant ainsi 
la transition entre la famille et l’accueil. L’équipe d’animation 
leur laisse libre choix afin de se préparer pour leur journée ou 
pour qu’ils décompressent après une journée d’école.
Depuis qu’il fait beau l’équipe d’animation organise au maxi-
mum les goûters dehors. 

ALSH VACANCES 
Vacances faites de projets riches et variés tels 
que :  
• la création d’un jardin en partenariat avec l’associa-
tion des retraités de Crossac,  
• la construction du banc des copains pour permettre 
de ne pas rester seul,  
• la découverte de la richesse de la commune lors de 
multiples promenades.

Les vacances, c’est aussi permettre à l’enfant de faire 
des choix, donner son avis sur ce qui va et ne va pas, 
prendre des décisions et les assumer afin qu’il puisse 
prendre sa place dans la vie d’un groupe et dans la vie 
de l’Escale. 

Une exposition des bricolages et dessins, d’outils d’éva-
luation et de reportages photos a été mise en place à 
l’entrée du bâtiment par l’équipe d’animation afin que 
les parents puissent être informés sur la vie au centre 
de loisirs de leurs petits vacanciers.

Pour les vacances de cet été, 54 enfants partiront 
en mini camps à Brocéliande, entre le 11 et le 
29 juillet. Ils partageront, avec leurs copains restés 
à l’Escale, les découvertes faites de légendes et de 
contes. Ainsi le mois de juillet aura pour thématique « 
le médiéval », permettant de faire un lien entre l’accueil 
de loisirs et les mini-camps. 

En août, les activités seront centrées sur « des malles 
à activités » organisées et choisies avec l’équipe et 
les enfants.  Ils seront acteurs de leur propre loisir en 
favorisant leur autonomie.  

Comme à son habitude, lors de ces 2 mois d’été, des 
journées « sorties » seront organisées. 
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  ESPACES JEUNES 

Espace jeunes intercommunal
Projet Ecriture d’un Livre 

Le 11 juin, sur le site de Kerhinet à St Lyphard, les jeunes 
de Crossac, Ste Reine de Bretagne et Missillac ont pu 
assister à la présentation du livre qu’ils ont co-écrit avec 
l’auteur de polars Guillaume Le Cornec dans le cadre du 
projet porté par le Parc Naturel Régional de Brière. Cette 
journée fut l’aboutissement d’un travail de longue haleine, 
commencé en Octobre 2021 ! 

En se regroupant régulièrement, les jeunes ont participé à 
la conception de l’histoire ainsi que de la couverture et ont 
effectué un vrai travail de terrain en recueillant plusieurs 
informations permettant de rendre le récit crédible. Ce 
petit livre d’une vingtaine de pages sera distribué aux 
jeunes du territoire et à leur famille et servira de guide 
touristique ludique pour découvrir le territoire du Parc 
de Brière et plus particulièrement les villes de Missillac, 
Guérande et Herbignac.

« Bien vieillir dans notre ville » 

Sous l’impulsion de l’association « Le Fil », de la muni-
cipalité de Pontchâteau et de bien d’autres structures, 
se tenait le mercredi 18 mai l’évènement « bien vieillir 
dans notre ville ». Un groupe de jeunes des communes 
de Crossac, Drefféac et Pontchâteau a ainsi pu participer 
à plusieurs ateliers mis en place dans la salle et le parc de 
la Boule d’or. Au programme, les jeunes ont pu échanger 
avec leurs ainés à travers différents ateliers : Yoga du rire, 

initiation aux jeux vidéo, clown éveilleur, et bien plus… 
Sourires, nouvelles rencontres et complicité étaient au 
rendez-vous de cette journée de partage et de création 
de lien intergénérationnel ! 

Des séjours pour les vacances d’été des adolescents  

Cette année, 10 séjours variés et hauts en couleurs sont 
proposés aux ados du territoire de la 6ème à 17 ans. 

Actuellement, il reste des places sur un seul séjour : Brière 
évasion du 27 au 29 juillet.

Les inscriptions se font auprès de la Communauté de 
Communes – bâtiment de St-Gildas-des-Bois (17 rue des 
Forges) ou à l’Espace Jeunes de Pontchâteau (rue Pellé 
de Quéral). 

> Infos et contacts : 02 40 01 48 01 
mcschreder@cc-paysdepontchateau.fr  
www.cc-paysdepontchateau.fr 

Animations à la journée pour les vacances d’été 2022

Les Espaces Jeunes font le plein d’animations et de séjours 
pour cet été ! Vélo, plage, détente, cirque, accrobranche… 
il y en a pour tous les goûts, en séjour ou à la journée ! 
> Prenez contact auprès de Silvano Boutémy, Animateur 
à Crossac au 06 87 94 34 05.

Programme des vacances d’été, 
flashez le QR code !
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Espace jeunes en Brière

Atelier intergénérationnel jeunes et ainés à Pontchâteau
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L’A.P.E.L : 2022, LE RETOUR DE LA CONVIVIALITÉ
Notre rôle :
• Organiser des manifestations pour participer financiè-
rement aux projets pédagogiques, aux sorties scolaires 
(Futuroscope et Terra Botanica cette année), spectacle 
de Noël, achat de livres de catéchèse, achat de jeux de 
cours, organiser des temps de convivialité,
• Être l’interlocuteur privilégié de différentes institutions 
et notamment la municipalité,
• Être médiateur entre, vous, parents, et l’équipe 
pédagogique.

L’année 2022 a déjà été riche en évènements :
• La vente de gâteaux Bijou, de pizzas et de galettes 
St-Michel
• La chasse aux œufs en collaboration avec l’association 
Condorcet, où chaque participant a récupéré des graines 
de citrouille afin de faire des plants qui ont ensuite été 
plantés le 22 mai dans le jardin partagé des écoles.
• Le 18 juin a vu le grand retour de notre traditionnelle 
kermesse, point d’orgue de l’année scolaire et grande fête 

des enfants. Cette année elle s’est déroulée sous le signe 
de la magie et des illusions.

De la nouveauté pour la rentrée prochaine…

Pour cela nous travaillons sur de nouveaux projets, dont 

certains en partenariat avec l’association Condorcet… Les 
citrouilles plantées le 22 mai seront au cœur des festivités 
d’Halloween !
Un grand merci aux parents qui donnent de leur temps 
ou autre lors des manifestations et/ou ponctuellement 
en tant que « parent coup de pouce ». Merci aussi aux 
nouvelles recrues qui apportent un peu de fraîcheur au 
sein de l’association !
Si vous souhaitez :
• Nous contacter ou nous rejoindre, écrivez-nous à ape-
lecolemontfort@gmail.com
• Suivre notre actualité, rdv sur la page de l’école :  
http://montfort-crossac.fr/apel/
Vous pourrez aussi nous retrouver et poser toutes vos 
questions lors du forum des associations.

Plantation citrouilles le 22 mai

Les élèves de l’école Montfort vivent de nouveau des 
temps forts. Le  carnaval a été fêté cette année mais les 
classes n’ont pu être mélangées, le protocole en vigueur 
à ce moment-là étant encore de niveau 3.
Les maternelles travaillent sur le projet jardinage. Les 
plantations dans la cour poussent et quelques fraises ont 
déjà été dégustées. Les élèves de PS-MS ont participé à 
un atelier jardinage organisé par le magasin JARDILAND 
de Trignac. Ils ont pu créer leur propre composition florale 
et sont revenus avec. Ce projet Jardinage va perdurer avec 
la création du Jardin partagé sur la commune.
Le mercredi 11 mai, tous les élèves sont allés nettoyer la 
nature dans le centre de Crossac. De nombreux déchets 
ont été ramassés. Le tri s’est ensuite effectué sur la cour, 
avec l’aide de Nadine Guichard, agent de prévention du 
service des déchets de la Communauté de Communes. 
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Chasse aux œufs

École Montfort
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MAM Cro’Câlins 

La MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) Cro’Câlins a 
ouvert ses portes le 2 novembre 2021 sur la commune. 
Nous sommes 3 assistantes maternelles, Sabrina, Clarisse 
et Cécile et nous accueillons 12 enfants de 0 à 4 ans du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h dans une maison tota-
lement dédiée à leur bien-être et à leur épanouissement.

 

Nous proposons des activités variées adaptées à l’âge 
des enfants et à leur rythme afin de favoriser leur éveil 
telles que :
•  Motricité libre
• Activités manuelles et créatives
• Chant, musique
• Balades en campagne, sorties au parc, médiathèque...
 
Vous pouvez nous suivre sur notre page Facebook Mam 
Cro’Câlins.
>Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter 
via le messenger de la Mam ou par mail à  
mam.crocalins@gmail.com  

Cécile, Clarisse et Sabrina
MAM Cro’Câlins
15 La Mondrais 
> Tél : 09 67 32 09 54

Rentrée 2022 : pensez aux 
inscriptions des transports 
scolaires ! 
Les inscriptions aux transports scolaires pour la 
rentrée 2022-2023 s’effectuent exclusivement 
en ligne depuis le site internet de la Région des 
Pays de la Loire.

Elles seront ouvertes jusqu’au 19 juillet 2022.
Passé le délai du 19 juillet 2022, une majoration de 
20 euros par enfant sera appliquée.

Accédez aux inscriptions en ligne en quelques clics :  
www.aleop.paysdelaloire.fr

Renseignements auprès du service Transports de 
la Communauté de Communes : 02 40 88 25 27
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Association Bibliothèque de Crossac (A.B.C.)

La bibliothèque de Crossac recherche de nouveaux 
bénévoles !

Vous désirez vous impliquer dans la vie locale. Vous avez 
envie d’occuper votre temps libre. Vous souhaitez faire 
partager votre goût de la lecture.  Alors pourquoi pas 
vous ?

Les activités en bibliothèque sont très variées : accueil 
du public, prêt de documents, couverture des livres, ani-
mations, accueil de classes… Venez découvrir un univers 
que vous ne soupçonnez pas !
Nouveau : le réseau des bibliothèques prête des jeux 
vidéo !

Plus de 170 jeux vidéo sont disponibles sur le réseau. 
Switch, PS4 ou Wii U, il y en a pour tous les goûts et tous 

les âges. Les jeux sont empruntables comme des livres. 
Faites vos réserves avant la fermeture estivale !

Venez piocher dans nos nouveautés fraîchement arrivées. 
Des livres en format poche, parfait pour glisser dans une 
valise. De nouveaux magazines : Onze, Flow, Gourmand ou 
Cosinus. La durée du prêt passe à 6 semaines pour l’été, 
alors foncez et venez faire le plein !

> La bibliothèque de Crossac sera fermée du 19 juillet au 
27 août inclus. 

> Les bibliothèques de Missillac, Pont-Château et Saint 
Gildas des Bois restent ouvertes tout l’été.

L’abonnement à la bibliothèque pour emprunter des livres, 
CD, DVD, patrons de couture… est gratuit pour les enfants 
et au tarif de 11 € par an pour un adulte ou une famille.

 Le Petit Théâtre de Crossac 
Nous allons nous revoir après 2 ans. Votre présence 
et vos applaudissements nous manquent. Nous, les 
membres de la troupe du Petit Théâtre de Crossac, serons 
heureux de vous accueillir à la salle St Jean Baptiste.                                                                                                                                        
Nous jouerons pour votre plus grand plaisir une pièce 
de Vivianne Tardivel « Du pain sur les planches ».                                                                                                                                               
Nous vous attendons nombreux pour les 6 séances du 19 
novembre au 3 décembre. D’ici là portez-vous bien. 

> Mail : contact@lepetittheatredecrossac.fr
> Site : www.lepetittheatredecrossac.fr

 Curieux par Nature 
Pour cette nouvelle année, les activités du club CPN  
« Curieux Par Nature » se sont déroulées essentiellement 
en extérieur. 

D’une balade autour des feuilles d’automne (octobre) 
jusqu’à la découverte des papillons et des insectes (juin), 
voilà une année naturaliste  déjà écoulée, avec des temps 
forts  comme :

•  un chantier de réouverture d’une mare communale 
(ouvert au public).

• une sortie en vélo autour de la découverte de différents 
milieux.

• une sortie crépusculaire à la rencontre des grands tritons.

• Une ciné/balade/conférence sur les arbres têtards 
(ouverte au public)….

Nous préparons l’année 2022-2023 avec le suivi d’une 
lande dans le cadre des ABC (Atlas de la Biodiversité 
Communal), le chantier de curage de la  mare communale 
et son suivi naturaliste…

> Si vous êtes prêts à vous 
joindre à nos sorties tous 
les quinze jours, le dimanche 
matin ou le vendredi soir, si vous aussi, vous observez des 
animaux, des plantes que vous connaissez ou que vous 
voulez identifier, n’hésitez pas à nous écrire à radigois.
mallard@free.fr ou au 02 40 01 03 99.
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 Arts et Plaisir 
C’est avec plaisir que nous avons pu terminer cette année 
d’activités !

Si vous avez un peu de temps libre ou l’envie de prendre 
du temps pour vous, l’association vous accueille, quel que 
soit votre âge, habitants de Crossac ou non.

Les horaires diffèrent selon les ateliers, du lundi au 
vendredi : faïence/porcelaine/informatique/vitrail/yoga/
mosaïque/peinture à l’huile/gi Qong/art floral/œnologie/
sophrologie

Les inscriptions pour-
ront se faire lors du 
forum des associations 
le 03/09 mais aussi le 
09/09 à la salle des 
Grées 2 de 16h à 19h 
avec exposition de 
quelques travaux.

Sont programmés pour 
la prochaine rentrée, 
entre autres :

•  Un cours d’initiation à l’art floral le vendredi de 14h à 
17h, une fois par mois.

•  Un cours de peinture à l’huile le mardi de 14h à 17h et 
le mercredi de 14h à 17h tous les 15 jours
> Renseignements : 02 40 01 19 18
> Mail : artsetplaisir@yahoo.fr
> Site : www.arts-et-plaisir.fr

 Les clés du contact 
Depuis février 2022, un groupe-
ment de chauffeurs solidaires 
a été créé à Crossac ; cette 
association s’appelle Les clés 
du contact.
Dans notre commune, 15 personnes 
bénévoles conducteurs et référents 
se mobilisent pour répondre aux besoins de déplace-
ments des habitants dépourvus de moyens de transport.
L’aide ainsi proposée concerne en particulier des ren-
dez-vous médicaux, des courses alimentaires, visite à des 
proches, divers lien social, des démarches administratives 
etc.…dans un périmètre défini.
> Pour devenir bénéficiaire c’est simple : il suffit d’ap-
peler 48 h à l’avance, au 06 02 41 58 48 du lundi au 
vendredi de 9h00 à 18h00
Une fois le dossier d’adhésion à l’association établi, 
moyennant une cotisation (6 euros/an), un chauffeur se 
rendra disponible pour votre trajet.
> A noter qu’actuellement il y a déjà 14 bénéficiaires et 
plusieurs trajets déjà effectués.
> N’hésitez pas à vous renseigner.

 Association des retraités de Crossac 
On redémarre nos activités !
Le 5 mai dernier, 56 adhérents ont participé au déjeuner 
spectacle en Vendée : la noce maraîchine à l’Auberge  
« Le Poucton ». Ce fut une très bonne journée. 
Quelques dates à retenir :
Mardi 27 septembre : sortie Centre Bretagne pour la 
découverte du monde des algues et de tous ses bienfaits 
et après-midi visite guidée des vieux métiers de Bretagne.
Mardi 6 décembre : le Cabaret de Noël à la Porte du Golfe 
à Muzillac sur le thème cinéma.

Et tous les jeudis : après-midi jeux très attendus à la salle 
des Grées. 
Des besoins de rencontres, des sorties découvertes, des 
ballades, on en a tous envie … alors retraités jeunes ou 
moins jeunes venez nous rejoindre, on a besoin de renou-
veau, d’idées nouvelles. 
> C’est simple, contactez la présidente Madeleine 
ROUSSEAU au 02 40 01 18 57 ou 06 71 07 81 12
> Mail : madotable@gmail.com

 Crossac Animation 
Samedi 2 juillet 2022 reprise des festivités après deux 
années d’arrêt forcé.
 « Le Blanchot en Musique » (ex fête du pain) aura lieu 
sur le site du Blanchot à partir de 19h00, une vente de 
pains cuits dans les fours de Crossac, ainsi que des en-cas 
cuisinés par le restaurant « Le Tour du Chat », des crêpes 

et une buvette puis à partir 
de 20h30 deux concerts : le 
Groupe GASAYA (de Misillac) 
puis le duo THE AWESOME 
POSSUMS (folk country). 
Vers 23h30 feu d’artifice.

Le blanchot en musique
Crossac

2 juillet 2022

à partir de19h00 
vente de pain cuit dans les fours 

de CROSSAC

sur place
vente d’en-cas
préparés par

le restaurant le Tour Du Chat
ainsi 

qu’un stand de crêpes & buvette 

20h30
Concert : 

GASAYA (Missillac) THE AWESOME POSSUMS (folk country) 

23h30
feu d’artifice

organisation : CROSSAC ANIMATION
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 ESC TENNIS 
Malgré une baisse de ses effectifs, le 
club de tennis de Crossac a réalisé une 
saison complète.

L’équipe première a participé à plusieurs 
compétitions en championnat, entre l’au-
tomne 2021 et le printemps 2022 avec 

des résultats satisfaisants.

Des inscriptions sont toujours possibles en cours d’année.

Nous recherchons des adhérents.
> Contact : 
> Bernard CORBILLE, Président E.S.CROSSAC TENNIS
> Tel : 06.68.29.76.50
> Mail : escrossactennis@orange.fr  ou bcorbille@hotmail.fr
> Guy Zenou 
> Tel : 06.87.14.31.43
> Mail : guy.zenou147@orange.fr

 Sainte Reine Crossac Football 

Le SRCF repart pour une nouvelle saison, je souhaite 
qu’elle soit ambitieuse et qu’elle nous apporte de bons 
moments.
Pour cela, nous avons engagé Stéphane Aoustin comme 
nouvel entraineur. Il officiait auparavant au club de Fay 
Bouvron ainsi qu’à L’Avenir briéron la saison dernière.
Il nous apporte toute son expérience et nous permet de 
nous structurer encore en étant responsable du foot à 11 
et en ayant un œil sur l’école de foot (catégorie U6 à U13).
Nous avons actuellement 292 licenciés, un peu moins 
que l’année dernière, le covid en est la cause majeure. 
Nous arrivons tout de même à avoir des équipes dans 
toutes les catégories. Quelques jeunes ont intégré le 
groupe seniors, ce qui est très intéressant pour l’avenir, 
nous avons engagé 4 équipes seniors encore cette année.
Nous avons toujours nos équipes féminines avec St 
Lyphard et La Chapelle des Marais, nous sommes sous 
l’entité GFPN Groupement Féminin du Pays Noir, présidée 
par Claire Benizé.
Nous travaillons cette saison sur la formation de nos diri-
geants, et surtout à trouver et former des jeunes arbitres.  
Félicitations à notre équipe élite qui a fait un très bon 
parcours en Coupe de France 4ème Tour, une très belle 
journée de joie ce dimanche 3 octobre 2021 au stade Jean 
Perraud malgré la défaite face au club de l’hermenault 
(R3 Vendée).
Nous recherchons des joueurs dans toutes les catégories 
pour la saison 2022/2023 pour étoffer nos effectifs, 
n’hésitez pas à vous faire connaitre.
> Contact : Président : Carl Thobie : 06 75 43 73 30
> Vice-Président : Pascal Crand
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SPORTS 
 Association Cyclotourisme de Crossac 
Notre club, comptant actuellement 99 membres, dont 20 
féminines, est toujours très actif.
Nous avons organisé la Randonnée de Printemps le 
24 avril. De bonnes conditions météo nous ont permis 
d’accueillir 640 participants (cyclos, VTT et marcheurs). 
Rendez-vous vous est donné pour la randonnée des 
Colverts le 13 novembre 2022.
Lors du passage du Tour de Bretagne le 25 avril à Ste 
Reine de Bretagne, nos membres se sont particulièrement 
impliqués comme bénévoles pour la sécurisation du circuit.
Le thème de la sécurité nous tenant très à cœur, notre 
club a participé à un exercice « grandeur nature » avec 
les pompiers. Objet de l’intervention : un groupe d’une 
douzaine de cyclistes sont fauchés par un automobiliste 
qui prend la fuite, traumatismes et fractures divers à 
prendre en charge.
Le 19 mai 2022 a été une date importante pour notre club. 
En effet, notre doyen, membre actif depuis 1985, a fêté 
ses 90 ans. Nous souhaitons un très joyeux anniversaire 
à Donatien MAHE, et nous lui souhaitons de continuer 
encore longtemps à pédaler sur les routes avec nous.

> Les permanences de signatures et de renouvellements 
des licences pour 2023 auront lieu en décembre 2022. Les 
personnes intéressées peuvent nous rejoindre en nous 
contactant au 06.66.13.40.24 ou au 06.87.26.38.53 ou 
sur le mail suivant : pinivard@wanadoo.fr
> Pour information, l’ACC n’a pas de structure d’accueil et 
d’encadrement pour les jeunes.

Seniors A - 4ème Tour Coupe de France 2021
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Club formateur reconnu dans les Pays de Loire                                                                                                                                            
l’ES CROSSAC Basket évolue dans le championnat Régional 
en Pré-National après un passage au niveau National lors 
de la saison 2016-2017.
Le projet du club est de viser l’excellence dans la formation ;  
pour permettre aux jeunes joueuses locales de jouer au 
sommet du championnat Régional ! 
Pour cela, il s’appuie sur un groupe de techniciens diplômés 
avec des dirigeants soudés ; le tout dans une ambiance 
conviviale. L’objectif étant de donner le maximum de 
chance aux jeunes de notre commune et alentour de 
grandir dans un environnement sportif de qualité (un des 
meilleurs de la presqu’ile).

> Site du club : www.escrossacbasket.fr
Vous voulez le meilleur pour votre enfant alors n’hésitez 
pas !! Vous pouvez inscrire votre enfant dans un club 
formateur reconnu. Pour cela il suffit qu’elle soit née en 
2016 et avant !!
>Contacts : 
> 06-18-82-21-88 Présidente
> 06-80-08-23-18 Secrétaire
> 06-65-31-56-93 Responsable Technique

 A.C.L.C. GYM D’ENTRETIEN 
A la rentrée, les cours repren-
dront le mardi 20 septembre 
de 9h à 10h à la salle des 
sports.
Nous serons présents au 
Forum des associations le 
samedi 3 septembre.
Les inscriptions se feront avant ou après les séances.
Il est possible d’effectuer un cours d’essai.
> Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter 
au 02 40 01 13 19.

Le dernier match des seniors Pré-Nation avec les U9F 

Coupe Bretagne 2022

 Kaloune Boxing Club 
Le Kaloune Boxing Club dit KBC, est 
un club de boxe pied/poing, fondé par 
deux passionnés en décembre 2021.
L’objectif du KBC est d’offrir à la com-
mune un nouveau dynamisme grâce à la découverte de 
la boxe.
Récemment ouvert depuis avril 2022 sur la commune, 
c’est dans une ambiance familiale et proche de ses adhé-
rents que le KBC grandit chaque jour.
Marquant ses débuts, le KBC enchaîne les compétitions. En 
effet, le 7 mai 2022 a eu lieu la Coupe de Bretagne 2022, 
ce fut la première compétition sous les couleurs du Club. 
Le Kaloune Boxing Club rapporte 11 médailles (8 argents 
et 3 or).
Lors de l’interclub qui a eu lieu à St Joachim le 28 mai 
2022, le club crossacais a frôlé le carton plein, avec un 
résultat de 13 combats pour seulement 2 défaites.
Nous avons participé aux compétitions suivantes :
• Championnat de France 2022 en Light Contact à Paris 
(le 3/4/5 juin 2022),
• Coupe Pays de la Loire 2022 toute discipline à Guémené 
Penfao (le 19 juin 2022).

Le Kaloune Boxing Club est ouvert à tous : compétiteur 
ou loisir, amateur ou confirmé, homme ou femme, enfant 
(dès 6ans) ou adulte…
Les boxes pratiquées sont le Kick Boxing et le Full Contact. 
Les inscriptions se déroulent toute l’année. 
N’hésitez pas à venir rencontrer Betsy et John (fondateur 
et coach du KBC) sur les horaires d’entrainement et/ou 
venir faire un essai (séance d’essai offert).
Entrainements dans la halle sportive :
• Enfants (6 ans à 11 ans) : 

Mardi / Jeudi -> 18h à 19h15
Dimanche -> 10h à 12h

• Adultes (à partir de 12 ans) : 
Mardi / Jeudi -> 19h30 à 21h30
Dimanche -> 10h à 12h

> Mail : kaloune.boxing.club@gmail.com
> Facebook : Kaloune Boxing Club - KBC

Nouvelle
 association
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 LES RANDOS CRÊPES DE L’OFFICE DE TOURISME 
Rendez-vous tous les mercredis de l’été :
• �En juillet, rendez-vous à 19 h30 pour un départ à 20 h, 
• �En août et septembre, rendez-vous à 18 h 30 pour un départ à 19 h. 
Inscriptions sur place. 
• �Le 29 juin à Pont-Château
• �Le 6 juillet à Saint-Gildas
• �Le 13 juillet à Drefféac
• �Le 20 juillet à Crossac
• �Le 27 juillet à Sainte-Anne
• �Le 3 août à Missillac
• �Le 10 août à Sévérac
• �Le 17 août à Guenrouet
• �Le 24 août à Sainte-Reine

 SPORT SANTÉ : LA COM.COM 

Labellisée maisons sport santé 

Créé en 2019 par le ministère chargé des Sports et le 
ministère des Solidarités et de la Santé, le réseau des 
Maisons Sport Santé (MSS) poursuit son déploiement. 
Lauréate du 3ème appel à projets, la Communauté de 
Communes du Pays de Pontchâteau Saint-Gildas-des-Bois 
a rejoint ce réseau qui compte désormais 436 structures 
réparties sur l’ensemble du territoire national. L’objectif 
des MSS est de faciliter l’accès à la pratique d’une acti-
vité physique pour tous à des fins de santé (accueil-
lir, renseigner, sensibiliser et orienter les personnes).  

Une attention particulière est portée aux personnes 
sédentaires éloignées de la pratique sportive ainsi qu’aux 
personnes souffrant de maladies chroniques qui béné-
ficient d’une prescription médicale d’activité physique 
adaptée.
> Renseignements : Anne Guillorel, coordinatrice 
sport-santé 
> Tél. : 02 40 45 07 24 
> Mail : sportsante@cc-paysdepontchateau.fr 

 PENDANT L’ÉTÉ 

La piscine de la Hirtais 
adapte ses horaires
Du samedi 09 juillet au dimanche 28 août, la piscine 
adapte ses horaires pour les vacances d’été ! Elle sera ainsi 
ouverte aux jours et horaires suivants :
>Lundi : de 12h à 13h30 puis de 14h à 17h puis 18h à 20h
>Mardi : de 10h à 12hpuis de 14h à 17h puis de 18h à 20h
>Mercredi : de 10h à 12h puis 14h à 17h puis de 18h à 22h
>Jeudi et vendredi : de 10h à 12h puis de 14h à 17h puis 
de 18h à 20h
>Samedi : de 10h à 12h puis de 14h à 17h
>Dimanche : de 10h à 13h

ATTENTION ! 

Comme tous les ans, la piscine doit s’arrêter pour 
raisons techniques, cette année la piscine sera ainsi 
fermée du lundi 29 août au dimanche 11 septembre 
2022 inclus.
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>Contact : 02 40 88 00 87 
>Site : www.pontchateau-saintgildasdesbois.com 
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Enrichi ton logis, tes énergies, ta vie ! 
Home organising - Expertise en Feng Shui. 
Soins énergétiques des lieux et du corps. 
Osmose et équilibre 
> Renseignements : Lucie Couvrand 
Entreprise individuelle. 
> Tél. : 06 71 96 66 18 
> Mail : osmoseetequilibre@gmail.com 
> Site internet : www.osmoseetequilibre.com
> Facebook: Osmose et Equilibre 
> Instagram : osmoseetequilibre

Nos haies sont précieuses, prenons-en soin !!
Véritables éléments structurants de nos paysages boca-
gers, les haies perdent progressivement du terrain et avec 
elles une part importante de notre biodiversité. 
Car une haie champêtre n’est pas un simple alignement 
d’arbres à vocation ornementale, c’est en premier lieu 
un écosystème complexe qui offre gîte et couverts à de 
nombreuses espèces animales. Ces dernières permettent 
une régulation des ravageurs de cultures (passereaux, 
amphibiens et chauve-souris insectivores, hérissons, 
reptiles amateurs de vers et de gastéropodes, rapaces se 
nourrissant de rongeurs…)
 Sa litière et ses racines enrichissent le sol et le retiennent 
face aux intempéries, ses troncs et ses branches protègent 
les hommes et les cultures du vent.
Une haie en bonne santé offrira également des fruits si 
elle contient des espèces telles que néflier, aubépine, 
noisetier, églantier…et quelques ronces à mûres pour les 
confitures !  
Quelques règles simples doivent cependant être respec-
tées :
• �La haie doit être suffisamment épaisse pour fournir un 

abri efficace aux animaux, l’idéal étant la plantation en 
quinconce.

• �Plus les essences seront variées, plus elles se protège-
ront mutuellement contre les maladies et plus la haie 
accueillera d’espèces animales différentes (certaines 
d’entre elles, notamment chez les papillons, sont spéciali-
sées et ne pondent que sur une seule espèce végétale) .

• �Il faut respecter les périodes et les techniques de taille, 
car dans le cas contraire des dégâts importants peuvent 
être infligés aux végétaux et compromettre la floraison 
et/ou la fructification. La haie deviendrait alors inintéres-
sante pour les animaux et fragilisée face aux maladies.

Ces règles peuvent s’appliquer dans nos jardins si nous 
souhaitons les ouvrir à la biodiversité. De nombreuses 
sources de documentation existent, ainsi que des forma-
tions par le biais de chantiers associatifs. https://haiefay-
bocage.wixsite.com/haiefaybocage
Si vous achetez ou êtes propriétaire d’un terrain sur la 
commune, n’oubliez pas de consulter le Plan Local d’Urba-
nisme (www.geoportail-urbanisme.gouv.fr) afin de vérifier 
si vos haies sont classées ou non, et ce que cela implique 
concernant leur entretien et leur préservation éventuelle. 
Conserver et entretenir les haies revient à offrir une 
chance aux générations futures de côtoyer une faune et 
une flore variées, d’être éblouie par les floraisons printa-
nières, bercée par le chant des oiseaux et régalée par les 
confitures de fruits sauvages... comme nous l’avons été 
enfants !
h t t p : / / w w w . p o l e b o c a g e . f r / I M G / p d f /
plaquette_haies_ddtm44_2018juin_vf.pdf
« Choisir les arbres et arbustes pour nos paysages de 
Brière », fascicule édité par le Parc Naturel Régional de 
Brière. 

Nouvelle activité

La taille des arbres et des haies champêtres 
est fortement déconseillée entre le 1er Avril et  
le 31 Juillet, période de nidification des oiseaux. 
Les populations de passereaux étant en net 
déclin, il est nécessaire de leur assurer de bonnes 
conditions de reproduction.
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Mairie
9, rue Pierre Plaisance
Tél. 02 40 01 02 85
Courriel : mairie@crossac.fr
Site : www.crossac.fr
Horaires d’ouverture : 
> Lundi : 13 h 30 - 17 h
> �Mardi, jeudi et vendredi : 9 h - 12 h 

et 13 h 30 - 17 h
> Mercredi : 9 h - 12 h
> Samedi : 9 h - 12 h
Le service Urbanisme reçoit uni-
quement sur rendez-vous.
Les élus reçoivent sur rendez-vous.

Permanences en mairie
Assistante sociale :
Tél. 02 40 88 10 32
le 3e lundi après-midi de chaque 
mois sur rendez-vous.
PACTES 
Association intermédiaire pour 
l’emploi
> �Le jeudi de 10 h à 12 h 

(sur rendez-vous au 02 40 45 62 78)

Bibliothèque
Impasse des petits matelots 
Tél. 02 40 01 06 08
Consultez les horaires en page inté-
rieur du bulletin ou sur 
www.reseaubiblio.cc-pontchateau.fr

Agence postale
5, rue Pierre Plaisance 
Tél. 02 40 01 03 03
> �Du lundi au samedi de 9 h à 11 h 45 

(levée du courrier le samedi à 11 h)

Santé
Pharmacie Foucquier
1 rue du stade
> �Du lundi au vendredi : 9 h - 12h15 

et 14 h - 19 h 15
> Le samedi : 9 h - 13 h
Pharmacie de garde : 32 37

Infirmier
M. Stanislas POTIRON
2 route de Pontchâteau
> Prise de RDV au 06 80 96 34 31
> �Permanence sans rendez-vous 

au cabinet du lundi au samedi de 
8 h 30 à 9 h.

> Soins à domicile sur rendez-vous

Maison de santé
1 impasse des Petits matelots

Médecin généraliste
Dr Cendrine PAQUOT
> Prise de RDV au 02 51 10 22 76
> Ou sur www.docteur-rendez-vous.fr

Diététicienne nutritionniste
Anaïs LE GUEN
> �Prise de RDV au 06 66 80 52 21
> �Le samedi (horaires en fonction du 

besoin)

Infirmières
Mme Julie DHONDT
Mme Pauline BRESCIANI
> Prise de RDV au 07 83 92 02 55
> Permanence au cabinet sur RDV.
> Soins à domicile 7jrs/7

Masseurs-kinésithérapeutes
M. Aurélien THOMAS
M. Valentin VIGNARD
> Prise de RDV au 02 40 01 15 28
> Du lundi au vendredi 
> Visites à domicile 

Ostéopathe
Mme Alizée GLOTAIN
> �Prise de RDV au 02 51 16 95 81 / 

07 68 67 32 04
> �Du lundi au vendredi : 8 h - 20 h 

Le samedi : 8 h - 14 h

Pédicure-Podologue 
Mme Agnès OLIVAUD
> Prise de RDV au 06 22 70 71 61
> �Les lundis et jeudis : 9 h - 12 h et 

14 h - 18 h 30. Fermé le mercredi

Psychologue
Mme Manon DROUARD
> Prise de RDV au 07 82 11 71 95

Psychologue clinicienne
Mme Hélène DE HOLLANDA
> Prise de RDV au 07 69 16 59 73
> �Le mercredi (horaires en fonction 

du besoin)

Reflexologue
Mme Vanessa HALGAND 
> Prise de RDV au 07.65.27.24.10

Relais d’Assistants Maternels
Permanence à L’Escale à Crossac 
tous les 1ers mardis du mois : 
10 h 30 - 12 h.

Service emploi intercommunal
Inscriptions demandeurs d’emploi, 
informations, recherche...
2, rue des Châtaigniers - Pont-Château
> Tél. 02 40 01 66 18
> �Du lundi au vendredi : 

8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h 30

Espace France Services
Guichet unique pour vos démarches 
administratives en ligne
2 rue des Châtaigniers - Pont-Château
> �Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 

12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 (fermé 
le mardi et vendredi après-midi)

> Tél. 02 40 01 66 18

Déchetteries
http://cc-paysdepontchateau.fr/
listes/les-decheteries/

Pont-Château
4 rue Lavoisier – ZA du Landas
> Lundi : 9 h - 12 h
> �Du mardi au samedi : 9 h - 12 h et 

14 h - 17 h 30

Ste-Reine-de-Bretagne
ZA du Clos Gilles
> �Mercredi : 9 h - 12 h et 14 h - 17h30
> Mardi et jeudi : 14 h - 17 h 30
> Samedi : 9 h - 12 h

Missillac
La Pommeraie
> �Lundi, mardi, vendredi : 9 h - 12 h / 

14 h - 17 h 30
> Mercredi : 14 h - 17 h 30
> Jeudi : 9 h - 12 h
> Samedi : 14 h - 17 h 30

Plateforme de Déchets Verts
Les Perrières Neuves
> �Horaires consultables sur le site 

internet.



Calendrier des 
MANIFESTATIONS 2022

Ce calendrier est consultable sur le site internet www.crossac.fr et sur l’application IntraMuros

Décembre

VENDREDI 2
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 3
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

Juin Juillet Septembre

SAMEDI 25
Fête de l’école
> Association 
Condorcet
> Parc de la 
Gagnerie

SAMEDI 2 SAMEDI 3 DIMANCHE 4
LE BLANCHOT
EN MUSIQUE
> �Crossac Animation
> Site du Blanchot

Forum 
des associations 
> �Municipalité
> �Salle des Sports

Sortie annuelle
> Amis du Plaisir des 
Courtes

Octobre

DIMANCHE 2
Repas des aînés
> Comité d’entraide
> Salle Familiale des 
Loisirs

SAMEDI 15
A. G. Statutaire
> Amis du Plaisir des 
Courtes
> Salle Familiale des 
Loisirs

DIMANCHE 30 LUNDI 31
Journée Halloween 
> APEL / OGEC / 
Asso. Condorcet
> Salle Familiale des 
Loisirs

Repas du club 
>ESC Basket
> Salle Familiale des 
Loisirs

Novembre

DIMANCHE 13
Marché du terroir
> Arts et Plaisir
> Salle Familiale des 
Loisirs

DIMANCHE 13
Rando des colverts
> �A.C. Cyclo
> �Salle des sports

SAMEDI 19
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

SAMEDI 26
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

DIMANCHE 27
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

DIMANCHE 20
Théâtre
> �Le Petit Théâtre 

de Crossac
> Salle St Jean-Baptiste

Septembre  

SAMEDI 17
Tournoi U11-U13 / 
50 ans du club 
>ESC Basket
> Salle des Sports

DIMANCHE 18
Tournoi U15-U18
> ESC Basket
> Salle des Sports

DIMANCHE 25
Spectacles
> Municipalité
> Parc de la Gagnerie


